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Compte-rendu de la Réunion du Comité 
Directeur du 25 avril 2019 

 

Participants : Adrien Alamichel, Liliane Fermin, Caroline Fourré, Luc Graillot, Florence Lecoq, Damien Lorieux, 
Sylvie Nolin, Daniel Sorand 
 
Excusés : François-Xavier Besne, Marc Cayol, Nicolas Costoux, Alan Eliot, Michèle Guérin, Didier Macé, Pascal 
Marc 
 
Président : Adrien Alamichel 
Secrétaire de séance : Sylvie Nolin 
 
 
1 Le compte-rendu de la réunion du 7 mars 2019 est approuvé à l’unanimité 
 
2 Sorties et voyages 
 
We de l’Ascension (du 30 mai au 2 juin 2019) à Cala Montjoi (Espagne) : A la suite de désistements, il reste 2 
places => contacter Michèle Guérin. 
 
Voyage à l’Ile Maurice Toussaint 2019 ou printemps 2020 = Michèle est dans l’attente du devis 
 
Fiches action sorties formation ou exploration :  
- Sortie Famille à Erquy les 7 et 8 septembre 
- Apnée à Saint-Malo les 29 et 30 juin 
 
Il est rappelé que lorsque des mineurs s’inscrivent aux sorties organisées, ils doivent être accompagnés 
d’un de leurs parents (plongeur ou non) 
 
3 Manifestations 
 
Sortie « 100 ans du Fetlar » : entre 14 et 15 plongeurs y ont participé 
 
Soirée « 50 ans du SCC » :  
- Le traiteur et le DJ ont été réservés 
- Le Champagne est commandé et en cours de maturation 
- Réservation d’un appareil photo numérique « intelligent » (cabine photo / borne photo) : recherche d’une 

personne qui pourrait créer des fonds d’écran afin de personnaliser les photos prises au cours de la soirée 
 
14 Juillet : Possibilité d’une soirée sur le site d’Electro-Précision afin de profiter du feu d’artifice => à suivre 
 
Baptêmes au profit des jeunes du Centre aéré de Mainvilliers : à la demande d’un membre du club, une 

dizaine de jeunes a bénéficié de baptêmes de plongée 😊à la piscine des Vauroux sur les horaires dévolus au 

Centre aéré (convention signée entre le SCC et la Mairie) 
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Retour sur l’AG nationale : 
- Archéologie : compte tenu du durcissement de la réglementation au regard des travailleurs hyperbares, il y 

aura une réorientation des cursus sur le culturel 
 
- La FFESSM a décidé de ne plus éditer de carte de licence chaque année. En conséquence, la dernière carte 

sera adressée lors de la prise de licence 2020. Le QR Code permettra aux différentes structures de contrôler 
ensuite la validité de la licence présentée. 
Pour répondre aux obligations ministérielles, la FFESSM va recadrer son exercice comptable sur l’année 
civile 

 
La prochaine assemblée générale ordinaire du SCC aura lieu le mardi 15 octobre à 20h. 
 
Changement du nom du club (Subaqua Club de Chartres => C’Chartres Métropole Subaqua) : pour valider 
ce changement de nom et les nouveaux statuts du club, une Assemblée générale extraordinaire (format 
différent d’une assemblée générale ordinaire) est nécessaire : elle est fixée au samedi 16 novembre (durant la 
fête des 50 ans).  

 
4 – Point sur la saison 
 
Point sur les activités : 
- N1 : les premières bulles en milieu marin auront lieu les 19 et 20 mai à Erquy. Jacques devra donner à Liliane 

la liste des plongeurs à certifier sur le site de la FFESSM 
- Apnée : Rappel => la présence d’un DP apnée est nécessaire pour assurer la pratique dans l’espace 

plongée. La formation de MEF1 est fondamentale pour la pérennité de l’Apnée sous cette forme au SCC. 
Actuellement il y a 3 stagiaires initiateurs Apnée en cours de formation. 
La certification du groupe des débutants est programmée le 5 juin. 

 
Utilisation des blocs de Vert Marine :  Dans l’attente de la réparation de l’ascenseur, le SCC est autorisé à 
utiliser les blocs de Vert Marine => penser à récupérer les opercules dans le local SCC. 
Par contre, les stab et détendeurs doivent être récupérés dans notre local : il est donc impératif que tous les 
plongeurs du club viennent dorénavant aux activités munis de claquettes/tongs/sandales. Pour tout 
accident survenant pieds nus pendant les trajets espace plongée/local technique, le SCC ne pourra être 
tenu comme responsable. 
Il est rappelé que le gonflage des blocs (Vert Marine et SCC) n’est accessible qu’aux personnes formées pour le 
faire : Gilles Chauvet et Pascal Marc sont référents pour les habilitations et donc pour assurer les formations 
adéquates. Ils sont chargés d’actualiser la liste des personnes habilitées à gonfler les blocs. 
 
Abandon de créances (Cerfa) : Daniel va apporter les dernières modifications au règlement intérieur « Abandon 
de créances-Dons » qui sera adressé aux membres du Comité directeur pour validation définitive. 
 
Préparation de la prochaine saison 
- La réunion de préparation de la prochaine saison (Scaphandre & Apnée) est arrêtée au Jeudi 23 mai à 20h 

(Odyssée) : tous les moniteurs sont invités à y participer ou faire part de leurs souhaits de participer aux 
futures formations (N1, N2, N3, GP/N4, Apnée, TSC, PSP, Bio) 

- La réunion des nouveaux arrivants est fixée au 12 septembre 2019 (forum des associations les 7 et 8 
septembre 2019). 

 
 

 
* * * * * * * * * 

 
Prochaine réunion : Mardi 2 juillet 2019 à 20h00 

(Salle des Associations de l’Odyssée) 


